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lndustrie Canada Industry Canada 

htto;J/str~is.ic.go.ca 

Commissaire de la Commis.tjoner of Telecopieur-Facsimilc 
C(lncurrence Compctiti<in (819) 994-0998 

T61ephone-Telephooe 
Bureau de la Competiti<n'I. Bureau (819) 994·1860 
concurrence 

Place du Pl)l'tage I Place d,1,1. Portage I 
50, rue Vi1:toria 50 Victoria Street 
Hun (Quebec) Mull. Qu~bec 
KlAOC9 K1AOC9 

Le 19 fevrier 2002 

PAR TELECOPIE ET fAR MESSAGERIE 
COMPETITION T!ll!BUNAL 

TR!SUHAL DE LA cow:.t;RREMCE ~ 
0 

Monsieur le Juge Marc Nadon 
Tribunal de la concurrence 
Edifice de la Banque Royale 
90, rue Sparks, piece 600 
Ottawa (Ontario) 

l 
~ 
0 

~~e 19 2002 c~ y 
r 

, __ 0_TT_;_E~:~R ;N~~151~'!Jf n-· 

KIP 5B4 

Objet : Commi.ssaire de la concurrence et Quebecor inc., 2000 Trib. cone. 1 
- dossier ; CT2000005 

Monsieur le Juge, 

Confonnement au paragraphe 23 de l'Ordonnance par consentement rendue 
par le Tribunal de la concurrence le 15 janvier 2001 (l' «Ordonnance~>) qui enjoint 
Quebecor Inc. ( «Quebecor») de se dessaisir de la totalite de ses inter~ts dans TQS 
Inc. («TQS»), le commissaite infonne le Tribunal que le dessaisissement ordonne a. 
effectivement eu lieu le 15 fevrier 2002. 

Tel qu'il appert dans la Ienre ci-jojnte date.e du 18 fevrier 2002, Quebecor 
informait tout recemment le c<>mmissaire qu • elle avait cede tous ses interets clans 
TQS a 3947424 Canad.a Inc., une compagnie detenue conjointement par Cogeco 
Inc. et Bell Globemedia Inc. Le commissaire avait auparavant indique a Quebecor 
1e 12 octobre 200 l que le dessaisissement alors propose satisfaisait tous les criteres 
detailles au paragraphe 17 de l'Ordonnance, notamrnent que les acquereurs avaient 
I' intention d 'operer TQS dans le marche de la television en langue fran9aise dans la 
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province de Quebec, qu'ils avaient les capacitts financieres et operationnelles 
gerer l'entreprise et que le projet de transaction n'etait pas susceptible d'em.~"'ecner 
ou de reduire sensiblement Ia concurrence dans aucun marche au. Canada. 

Par consequent, Je dessaisissement a eu lieu en conformlte avec r esprit 
1ettre de l'Ordonnance du Tribunal puisqu•il permet d'eviter que la transaction 
initialement proposee entre Quebecor et Videotron n' emp&he ou ne reduise 
sensiblement la concurrence dans les marches de la vente de temps publicitair 
telCvisuel de langue fran~aise dans la province de Quebec. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Juge, mes salutations les plus 
distinguees. 

P·J· 

le sous-commissaire principal 
de la concurrence, 

Gaston Jorre 

c.c. M~ Denis Gascon, Ogilvy Renault, avQCal pour Quebecor 

Mc Fran~ois Handfield, ministere de la Justice, section du droit de la 
concurrence 
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PAR 'f.ELECOPIE 

Mon~ le 18 fevrier 2002 

Commissaire de la concurrence 
Bureau de la concurrence 
INDUSTRIE CANADA 

OGILVY 
!RENAULT 

Place du Portage, Phase l, 22e etage 
50, rue Victoria. 
Hull, Quebec KlA OC9 

A l'attentian de Momieur Gaston Jomi, 
Sous-commissaire principal de la ~::oncurrence 
Direction des fusionnanents 

Objet : Quebecor Inc.. -TQS Inc. 

Messiems. 

La presente fait suite a votre lettte du 12 octobre demi.er relati.veme:nt a l'ordonnance pal' 
consentement rendue par le Tn'bUJW. de la.concurrence le 15 jan'rier2001. 
(I• «Ordonnance») et qu.i enjoignait notre cliQlte Quebec.or Inc. ( «Quebeeor>>) de se: 
dcssai.sir de: la totalite de ses droit:; et titres de toute natllie afferents aux interets de TQS Inc. 
( «TQS)> ). Vous vous souviendr~: que~ par cette lettre, le Commissaire de la CO?l.C1.ll'rell.ee (le 
«Coinmissaire») n~ avisait qu'il ne s' objectait pas au dessaisissemet1.t propose des interets 
de Queb~or dans TQS a Acquisition Holdco Inc., unc compagnie dttcnue par Copco Inc. et 
Bell Globeme<iia Ine. (le e<Dess•b$isseinent» ). Depuis eette date, Acquisition Holdco Inc. 
est devenue 3947424 Canada Inc-,, une compagnia toujours dttemle directement on 
indirectement par Cogeco Inc. et Bell Globemedia ln.c. 

Nous vous informoo.s maintenaut .Par les presentes que la cloture de la tr:msactjon entre 
Quebecor et 3947424 Canada Inc. a eu lieu le 15 fevri.er de.mieret que le Dessaisissement a 
done ete conclu a cette date. Con.Jformement a la procedure prescrite par le paragraphe 23 de 
l' Ordonnance, le Coomnissaire do:i~ dans les cinq jours sui"'-ants la date a laqueJle le 
Dessaisissement est conc:lu, aviser par ecrit le Tribunal de la conem:rence que l~ 
Dessaisjjsement a eu lieu. Consiclerant la cloture de la transaction interveo.ue le 1 S fevrier, 
nous demandons done au Commissaire d' envoyer au Tribunal de la concurrende 1 'avis ecnt 
exige par le paragraphe 23 de l' Ordomwlce. I 
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OGILVY 
RENAULT 

Conmie vous le savez, confhnnement au paragraphe 42 de l'Ordomisnce. l'avis ecnt du 
Commissaixe al' effet que le Dessaisissement a cu lieu. en date du. l S fevrier 2002 mettta fin a 
l'Ordomiance. 

Nous apprecierions recevoir une copie de l' &vis ecrit qu.e le Commissaire eavma an: Tnou:a.a.l 
acetegard. 

Si vous avez des. questions cu egard a la piesente lett:rc, n'hCsitez pas a COlllllI\Uliqu.er avec le 
soussigne. 

Je VOUS rem.ercie de V'ottc collaboration rums ce dossier ef:V'OUS prie d'agrCer al' expression 
de mes saIU1a.tions Jes meilleu:res. 

UgJM:~:~l4)Kf-4&.;s 

~~ 

DG!mnr 

c. c. 

.,, . 

Me Fran~ Handfield, Ministere de 1a Justice. Section du Droit ~ la con~urren(:e 
M. Denis Coniveau, Burea:u de la. concurrence 
Me Louis St-Am.au~ Quebecor Inc. 
Me Me.re Lacourcicre, Ogilvy Re-.aault 
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